
Comment la convention SAS encadre-t-elle les périodes d'essai
selon les postes ?

Réponse courte

La convention collective SAS (secteur d'aide et de soins et du secteur social) définit des périodes d'essai

spécifiques selon les catégories professionnelles du secteur, dans le respect des plafonds légaux du Code du

travail luxembourgeois. Ces durées peuvent varier selon la qualification et les responsabilités du poste, tout en

respectant les maxima légaux : 3 mois pour les ouvriers, 6 mois pour les employés, 12 mois pour les cadres

supérieurs.

La clause d'essai doit obligatoirement être stipulée par écrit, pour chaque salarié individuellement, au plus tard au

moment de l'entrée en service. La classification erronée d'un poste peut entraîner la nullité de la période d'essai. La

CCT SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027) a été déclarée d'obligation générale par règlement grand-

ducal, la rendant applicable à l'ensemble des employeurs du secteur.

Définition

La période d'essai est une phase temporaire au début du contrat de travail permettant aux parties d'évaluer leur

collaboration. Selon l'article L.121-5 du Code du travail, elle doit obligatoirement être stipulée par écrit pour

chaque salarié individuellement, au plus tard au moment de l'entrée en service.

La convention collective SAS 2025-2027 (secteur d'aide et de soins et du secteur social) précise les modalités

d'application des périodes d'essai selon les spécificités sectorielles et les classifications professionnelles du

secteur.

Questions fréquentes

Comment déterminer la catégorie professionnelle d'un poste dans le secteur SAS ?

La catégorie se détermine selon le niveau de qualification et les responsabilités du poste, en référence à la grille de classification SAS. Il
est recommandé d'établir une grille de correspondance entre les postes et les catégories pour assurer une classification conforme.

Que se passe-t-il en cas de classification erronée d'un poste dans le secteur SAS ?

Une classification erronée peut entraîner la nullité de la période d'essai. En cas de doute, il est recommandé d'appliquer la catégorie la
plus favorable au salarié et de solliciter l'avis des partenaires sociaux du secteur ou de l'ITM.

Quelles sont les durées maximales de période d'essai selon la convention SAS au Luxembourg ?

La convention SAS respecte les durées maximales légales : 3 mois pour les ouvriers, 6 mois pour les employés et 12 mois pour les
cadres supérieurs. La convention peut définir des durées inférieures selon la classification des postes du secteur d'aide et de soins.

Quelles sont les obligations de l'employeur pour la période d'essai SAS ?

L'employeur doit stipuler la période d'essai par écrit au plus tard à l'entrée en service, identifier précisément la catégorie du poste selon la
classification SAS, mentionner explicitement la durée applicable dans le contrat et informer le salarié de sa classification.
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Conditions d’exercice

Les périodes d'essai dans le secteur SAS sont encadrées par les durées maximales légales et les dispositions

conventionnelles.

Catégorie Durée maximale légale Règle conventionnelle

Ouvriers 3 mois La convention peut définir une durée inférieure

Employés 6 mois La convention peut définir une durée inférieure

Cadres supérieurs 12 mois Selon la classification SAS

Prolongation Justifiée par motifs objectifs Encadrée par art. L.121-5

Égalité de traitement Obligatoire Entre salariés de même catégorie (art. L.251-1)

Modalités pratiques

La mise en œuvre de la période d'essai requiert plusieurs démarches administratives et pratiques.

Étape Action

Classification du poste Identification précise de la catégorie selon la grille SAS

Mention contractuelle Indication explicite dans le contrat de la durée d'essai applicable

Préavis Respect des délais de préavis spécifiques à chaque durée

Documentation Conservation des critères de classification utilisés

Information salarié Information sur sa classification et les motifs

Consultation Délégation du personnel consultée si nécessaire

Pratiques et recommandations

Établir une grille de correspondance entre les postes et les catégories SAS, et vérifier la conformité des durées

avant chaque embauche. Informer clairement le salarié de sa classification et des motifs dès la signature du contrat,

et assurer un suivi régulier pendant la période d'essai. Conserver les éléments justifiant la classification et former les

responsables RH aux spécificités de la convention SAS, en documentant toutes les décisions de classification.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-5
Encadrement général des périodes d'essai : forme écrite obligatoire, durées

maximales, modalités de rupture

Art. L.162-8 Application des conventions collectives

Art. L.211-27(5)
Définition des cadres supérieurs exclus du champ d'application des conventions

collectives

Art. L.251-1 Principe d'égalité de traitement

Convention collective SAS

2025-2027

Classification des postes, durées spécifiques des périodes d'essai, procédures

sectorielles

Loi du 24 juillet 2024 Conditions de travail transparentes et prévisibles

La classification erronée d'un poste peut entraîner la nullité de la période d'essai. En cas de doute sur la classification d'un poste

dans le secteur SAS, il est recommandé d'appliquer la catégorie la plus favorable au salarié et de solliciter l'avis des partenaires

sociaux du secteur ou de l'ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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